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Avenant n° 1 

 
IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT 
 
Le présent avenant porte sur la réalisation d’une mission complémentaire pour l’analyse des préconisations 
en matière d’assainissement des eaux pluviales ainsi qu’une réunion d’échange avec la DDTM. 
 
ARTICLE 2 : AUGMENTATION DE LA MASSE DES PRESTATIONS 
 
Le maître d’ouvrage confie à l’entreprise, qui accepte, l’ensemble des prestations définies dans les devis ci-
joints pour un montant total en plus-value de 1 675.00 € HT soit 2 010.00 € TTC. 
 
Les prix de l’avenant sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois m0 précisé dans 
les pièces constitutives du marché initial. 
 
ARTICLE 3 : MODIFICATION DU MONTANT DU MARCHÉ 
 
Le montant du marché est modifié comme suit :  
 

Montant du marché initial 34 887,50 € HT

Montant du présent avenant 1 675,00 € HT

Nouveau montant du marché 36 562,50 € HT

TVA (20 %) 7 312,50 €

Nouveau montant du marché 43 875,00 € TTC

% d'augmentation par rapport au marché initial 4,80 %   

ARTICLE 4 – MODIFICATION DU DELAI CONTRACTUEL DES PRESTATIONS 
 
Cet avenant ne modifie pas le délai de réalisation des prestations du marché en question. 
 
ARTICLE 5 – AUTRES DISPOSITIONS 
 
- Aucune indemnité compensatrice ne pourra être accordée par suite des dispositions contenues dans le 
présent avenant. 
- Toutes les autres clauses du marché initial restent applicables tant qu’elles ne sont pas contraires aux 
nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de contestations. 
 
A……………………….., le…………………………,  
L'entreprise titulaire        Le pouvoir adjudicateur 
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Saint Herblain, le 11 Avril 2024, 

Affaire suivie par Marie Adeline DUQUESNOIS  
marie-adeline.duquesnois@arteliagroup.com 
h2e.nantes@arteliagroup.com 
 

Objet MISSION COMPLEMENTAIRE « ANALYSE DES PRECONISATIONS EN MATIERE D’ASSAINISSEMENT DES EAUX 
PLUVIALES ET ECHANGES AVEC LA DDTM » 
Proposition financière  

 

Madame, 

Comme convenu, nous vous adressons un devis complémentaire pour répondre à votre besoin d’accompagnement 
concernant les préconisations à suivre en matière de gestion des eaux pluviales, dans le cadre du projet de 
requalification du site de la Croix Gaudin. 

 
La mission pourra démarrer dès réception des données de zonage d’assainissement pluvial. 

 
Le détail est précisé dans notre proposition de prix ci-après. 
 
Les conditions financières de la présente offre sont établies sur la base des conditions économiques du mois d’avril 
2024. Elles sont donc valides jusqu'au mois de septembre 2024. Au-delà, une révision sera appliquée sur la base de 
l'indice SYNTEC. 
 
Le Maître de l’Ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en en faisant porter le montant au 
crédit : 

• du compte ouvert au nom de Artelia  

• sous le numéro : 30003 – 01470 – 00020284521 – 81 / BIC : SOGEFRPP 

• à la SOCIETE GENERALE – 77 rue des Ayguinards – 38240 MEYLAN 
 
Dans l’attente de votre retour et vous remerciant de votre confiance, nous vous adressons, Monsieur, nos plus 
respectueuses salutations. 

 
 
 

Marie-Adeline DUQUESNOIS 
RESPONSABLE DU POLE ENVIRONNEMENT 
REGLEMENTAIRE ET ECOCONCEPTION 



 

Passion & Solutions 
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DEVIS 

La mission sera réalisée pour un coût global de 1 675,00 € H.T., soit 2 010,00€ T.T.C., TVA à 20 % incluse. 

 

 

 

 

Etabli à : SAINT-HERBLAIN 
Le : 11 avril 2024, 
 
Marie-Adeline DUQUESNOIS 
RESPONSABLE POLE ENVIRONNEMENT ET ECOCONCEPTION 
DEPARTEMENT H2E 

 
ARTELIA VILLE & TRANSPORT - DIRECTION REGIONALE OUEST 
2 Impasse Claude Nougaro – 44800 SAINT HERBLAIN 
Mail : h2e.nantes@arteliagroup.com – tel : 02 28 09 18 00 
SIRET : 444 523 526 00945 - APE : 7112B 
TVA intracommunautaire : FR 40 444 523 526 

« Bon pour accord » 
A : 
Le : 
 
 
Signature précédée de la mention « lu et approuvé » 

 
« Lu et accepté » 
A : 
Le : 
 
 
Signature 

 

Requalification du site de la Croix Gaudin à Saint-Etienne-de-Montluc
Cheffe de 

projet
Hydraulicien

Géomaticien. 

ne

P.U. jours         750,00 €         650,00 €         550,00 € 

Note hydraulique comprenant l'analyse des documents cadres (zonage d'assainissement pluvial, 

SDAGE, SAGE) pour formalisation des prescriptions hydrauliques attendues sur le site 
0,25 1 837,50 €        1 005,00 €    

1 réunion d'échanges avec la DDTM avec préparation d'un support de présentation 0,25 1 837,50 €        1 005,00 €    

TOTAL 0,5 2     1 675,00 €     2 010,00 € 

Montant total 

(€HT)

Montant total 

(€TTC)


